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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/148 

SPORTS – VERSEMENT DES SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES. ADOPTION - AUTORISATION 

M Jean Luc GONFROY, Adjoint au Maire – L’Office Municipal des Sports s’est réuni le 2 juillet 2019 
afin de proposer au Conseil Municipal une répartition des subventions exceptionnelles aux clubs 
sportifs intervenant sur le territoire communal. 
 
A la suite des débats menés au sein du Conseil d’Administration de l’OMS, de la commission des 
sports municipale et auprès des présidents de clubs non membres du Conseil d’Administration de 
l’OMS, je vous invite à donner votre accord sur le versement des subventions exceptionnelles 
suivantes : 

 

ENVELOPPE EXCEPTIONNELLE 

ASSOCIATION EVENEMENT SUBVENTION 
PROPOSEE 

ACM BMX Flocage maillots au logo de la Ville 210,90 € 

GMT Flocage maillots au logo de la Ville 177,96 € 

ARCHERS Flocage maillots au logo de la Ville 26,89 € 

ACM Cycliste Flocage maillots au logo de la Ville 1300 € 

Total Général  1715.75 € 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des affaires sportives, des économies budgétaires et 

des commissions de sécurité des ERP ; 

CONSIDERANT 

- Que sa commission municipale n°4, Affaires scolaires, Petite Enfance, Restauration Municipale, 
Sport et Jeunesse réunie le 5 septembre 2019, ayant donné un avis favorable  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 



 

- D’approuver le versement de la subvention auprès de l’Office Municipal des Sports qui 

reversera ensuite les montants aux associations désignées si dessous. 

- D’autoriser M le Maire à verser un montant total de subvention de 1715.75 € euros réparties 

comme suit : 

 

o ACM BMX  210,90 € 
o GMT   177,96 € 
o ARCHERS                26,89 € 
o ACM Cycliste 1300,00 € 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 65748 
Montant de la dépense : 4215.75 € euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 28 
Ne prend pas part au vote : 3 (Alexandre MORA, Gilles LEBRETON, Frédéric PATROIS) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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